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Élections fédérales 2023, 
à vos bulletins !

Après plusieurs mois de travail 
et d’engagement, nous voici 
dans la dernière ligne droite 
menant aux élections fédérales.

Cette campagne est une 
occasion pour le PLR de 
présenter la vision que nous 
portons pour la Suisse. 
Une Suisse riche de sa diversité, 
avec des droits individuels forts, 
un pays dans lequel l'initiative 
privée est encouragée, dans 
lequel l’économie de marché 
est cadrée et respectueuse 
tant de la paix sociale que de 
l'intérêt des générations futures.

Les membres du parti assument 
des responsabilités à tous les 
niveaux – communal, cantonal 
et national – en apportant des 
solutions concrètes et réalistes 
aux défi s qu’ils rencontrent. 

Nous ne croyons ni à la 
surréglementation qui limite la 
créativité et l'innovation, ni aux 
mesures simplistes et extrêmes.

Nos solutions libérales-radicales 
sont ambitieuses et réalistes : 
c'est la seule façon de 
laisser à nos enfants un 
monde libre et prospère 
dans lequel la démocratie 
ne se voit pas menacée.

La représentation genevoise 
au niveau fédéral est bien 
différente de celle du Grand 
Conseil fraîchement élu. 
Berne compte actuellement 
14 élus genevois aux chambres, 
12 au Conseil National et 
2 au Conseil des États. La droite 

élargie n’occupe que 5 sièges 
sur 14, et le PLR que 2 sièges.

Une tonalité plus en adéquation 
avec les sensibilités de 
notre canton est nécessaire. 
Votez et faites voter : 
Liste 1 PLR ou Liste 30 JLR 
pour le Conseil National 
et Simone de Montmollin 
pour le Conseil des États !

Je vous souhaite une agréable 
lecture de cette édition 
du Nouveau Genevois.

Vous trouverez également dans cette édition 
du Nouveau Genevois une présentation 
des candidats JLR au Conseil national.
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Vous trouverez également dans cette édition du Nouveau Genevois, 
une présentation de l’Initiative pour le Sport.
La récolte de signature nous indique, si cela était encore nécessaire, 
que le sport rassemble.
Merci de signer et de faire signer le bulletin de signature encarté 
dans votre magazine !
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Pour une politique 
sportive ambitieuse

Par Stefano Vito Bellingeri

NOTRE CANTON ET SA POPULATION 
ONT DES BESOINS EN MATIÈRE DE 
PRATIQUE SPORTIVE, CES DERNIERS 
NE SONT PAS ADRESSÉS CORRECTEMENT : 
LA GESTION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
À GENÈVE EST LACUNAIRE. FORT DE 
CE CONSTAT, UNE COMMISSION 
THÉMATIQUE SPORT DU PLR A ÉLABORÉ 
UNE INITIATIVE CONSTITUTIONNELLE 
PERMETTANT DE FIXER DURABLEMENT 
LES PRINCIPES DE SA POLITIQUE 
SPORTIVE EN CRÉANT UN NOUVEL 
ÉLAN MOBILISATEUR. STEFANO VITO 
BELLINGERI NOUS EXPLIQUE ICI 
LES ENJEUX DE CETTE INITIATIVE.

VALEURS SPORTIVES

Discipline, performance, 
excellence. Telles sont 
les valeurs qui caractérisent 
le sport. Telles sont les valeurs 
qui doivent être au cœur de 
l’action du Parti Libéral-Radical 
Genevois. Quoi de mieux 
en effet pour incarner le 
goût du défi , la persévérance 
au travail et la quête du 
résultat ? Quoi de mieux pour 
apprendre à chacun le respect, 
la passion et le courage comme 
éléments-clés de la réussite ?

COMMISSION THÉMATIQUE 
SPORT DU PLR

C’est animé par cette même 
fl amme que les membres 
de la nouvelle commission 
thématique Sport du PLR ont 
démarré leurs travaux en mars 
2022. Prenant tout de suite 
la mesure d’importants besoins 
de la population et de carences 
dommageables de l’action 
publique, les commissaires, 
provenant d’horizons sportifs 
divers et variés (athlète 
d’élite, pratiquant amateur, 
membre de comité associatif, 
spectateur abonné, parents 
de joueurs, etc.), ont cerné 
la nécessité d’une approche 
globale et encadrante face 
aux différentes ineffi ciences 
constatées dans la gestion de 
la pratique sportive à Genève.

QUELQUES EXEMPLES 
D’INEFFICIENCES

D’ailleurs, comment pouvait-il 
en être autrement alors qu’on 
lit pêle-mêle dans la presse 
qu’un nageur genevois médaillé 
aux Championnats du Monde 
en 2023 s’entraînait à la piscine 
de Varembé, dont le toit vétuste 
s’est écroulé l’an dernier ? 
Ou que Genève-Servette HC, 
champion suisse de hockey 
en 2023, n’a toujours pas foulé 
la glace de la très attendue 
Patinoire du Trèfl e-Banc ? 
Ou bien que la relève 
du Servette FC, vice-champion 
de Suisse 2023, joue sans 
un terrain digne de ce nom ? 
Ou encore qu’un président 
de club amateur de football 
écrit à ses membres qu’il doit 
refuser d’inscrire de nouveaux 
jeunes joueurs par manque 
de place au centre sportif 
du Bois-des-Frères ? Ou enfi n 
que Genève doive attendre 
un arrêt du Tribunal fédéral 
pour déni de justice avant de 
planifi er en 2023 la 3e heure 
d’éducation physique 
à l’école obligatoire ?

MANQUE D’ENCADREMENT 
DE L’ACTIVITÉ SPORTIVE

Alors, comment en sommes-nous 
arrivés là ? Comment se fait-il 
qu’une activité si utile pour 
notre société soit si mal 
encadrée ? S’il existe bel 
et bien depuis 2014 une Loi 
sur le sport et depuis 2017 
une Loi sur la répartition des 
tâches entre les communes et 
le canton en matière de sport, 
les aberrations constatées 
sur le terrain laissent 
perplexes. Certains enjeux 
nécessiteraient de mettre tous 
les acteurs autour de la table. 
Mais qu’a fait le Conseiller 
d’État en charge des Sports, 
Thierry Apothéloz, durant la 
législature 2018-2023 pour 
pallier cela ? Quelle politique 
a-t-il déployée ? Quelle vision 
a-t-il donné ? Si l’on en croit 
d’ailleurs les témoignages de 
ses membres les plus éminents, 
le Conseil consultatif du Sport 
attend toujours son prétendu 
plan d’action…

Disons-le sans ambages : 
rien de remarquable. 
Certains se souviennent 
qu’il a convoqué en 
2018 les grandiloquents 
États généraux du Sport, 
mais quasi symptomatique 
de son rapport à la matière, 
ce n’était que pour en traiter 
l’aspect le plus vil, celui de 
la violence. Ne pouvait-il 
pas plutôt imaginer une 
consultation plus large des 
milieux sportifs associatifs 
ou professionnels ainsi que 
des magistrats communaux 
pour identifi er les besoins et 
les attentes de la population 
et coordonner un ensemble 
de mesures stratégiques 
allant de la planifi cation 
d’infrastructures sportives 

au développement des fi lières 
de formation en passant 
par la tenue de manifestations 
sportives d’intérêt cantonal ? 
Ne pouvait-il tout simplement 
pas avoir plus d’ambition pour 
le sport à Genève ?

NAISSANCE 
D’UNE INITIATIVE 
CONSTITUTIONNELLE

Forts de ce constat, 
les commissaires ont fait 
germer l’idée d’une initiative 
populaire, tout comme 
la Culture qui a bénéfi cié de 
l’initiative constitutionnelle 
déposée en 2017, plébiscitée 
dans les urnes en 2019 et 
bénéfi ciant depuis cette année 
d’une nouvelle loi d’application 
adoptée par le Grand Conseil 
(LPCCA) ? Pourquoi le Sport ne 
pourrait pas en faire de même ? 
Il s’agissait dès lors, non pas de 
faire le travail en lieu et place 
du Conseiller d’État à travers 
un projet de loi ou une initiative 
législative, mais bien de fi xer 
durablement les principes de 
sa politique sportive en créant 
un nouvel élan mobilisateur et 
ce, au moyen de l’acte politique 
le plus fort, le seul à même de 
pouvoir bénéfi cier dès sa phase 
de lancement d’une légitimité 
et d’un soutien populaires : 
l’initiative constitutionnelle.

Aujourd’hui, cette idée a 
fait son chemin au sein 
du parti et a conquis, cet été, 
l’une après l’autre, l’unanimité 
de la commission thématique, 
puis du comité directeur 
et enfi n de l’assemblée 
des délégués. Portée par 
un comité d’initiative composé 
exclusivement de membres 
PLR, l’Initiative pour une 
politique sportive ambitieuse 
à Genève est devenue réalité. 
Depuis le 22 août, la campagne 
de récolte de signatures 
est offi ciellement lancée ! 
Les milieux sportifs, notamment 
représentés par leur faîtière, 
l’Association Genevoise des 
Sports, saisissent l’opportunité 
que nous leur avons créée en 
la soutenant et en se mobilisant 
derrière elle avec vigueur.

SIGNEZ ET FAITES SIGNER 
VOS PROCHES !

Chers membres du PLR, vous aussi, 
signez et faites signer vos 
proches pour que Genève 
se dote d’une politique sportive 
ambitieuse et cohérente 
sur tout le territoire cantonal, 
et que soit reconnue et soutenue 
la place essentielle qu’occupe 
le sport dans notre société afi n 
de pérenniser son développement 
et ses bienfaits sur la santé 
physique et mentale de 
nos concitoyens.

Vive le PLR ! Vive le Sport !

La commission thématique Sport du PLR a cerné 
la nécessité d’une approche globale et encadrante 
face aux diff érentes ineffi  ciences constatées dans 
la gestion de la pratique sportive à Genève.

Il s’agit de fi xer durablement les principes 
d’une politique sportive en créant un nouvel 
élan mobilisateur. 
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Pour une Genève forte 
à Berne
Programme #EF2023 
du PLR Genève 

POURQUOI LE PLR ?

Le PLR s’engage chaque jour pour les personnes qui s’investissent 
et font la richesse de la Suisse. Nous sommes libres et 
responsables, notre action vise à garantir la protection des droits 
individuels et à encourager l’initiative privée dans le cadre d’une 
économie de marché respectueuse tant de la paix sociale que 
de l’intérêt des générations futures. Liberté et responsabilité, 
solidarité et égalité des droits et des devoirs, fédéralisme et État 
de droit sont autant de piliers sur lesquels notre action se fonde.

Nous agissons à tous les niveaux : communal, cantonal et national 
en apportant des solutions concrètes et réalistes. Nous ne 
croyons ni à la surréglementation qui limite la créativité et 
l’innovation, ni aux mesures simplistes et extrêmes. Nous voulons 

une économie innovante, une prévoyance vieillesse pérenne et 
un approvisionnement énergétique sûr et durable. Nous défendons 
un système de santé de qualité accessible pour tous, des primes 
d'assurance maladie abordables et des impôts supportables, 
et une Suisse ouverte au monde et souveraine. Les solutions 
libérales-radicales sont ambitieuses et réalistes : 
c’est la seule façon de laisser aux générations futures un monde 
libre et prospère. 
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Garantir notre qualité de vie 

Le PLR se bat pour maintenir notre qualité de vie. 
La décarbonisation passera par l’innovation technologique. 
Elle nous permettra également de renforcer notre indépendance. 
Le développement des infrastructures ferroviaires est primordial, 
et la politique de logement doit faire face à moins de restrictions. 
Enfin, ceux qui ont travaillé toute leur vie doivent recevoir 
une rente juste, aujourd’hui, mais aussi demain et c’est pour cela 
que nous souhaitons débloquer les réformes qui permettront 
réellement de garantir les rentes de manière pérenne. Finalement, 
nous souhaitons un système de santé de qualité qui soit pérenne, 
et donc avec des coûts pouvant être assumés par la population. 

Au Parlement fédéral nous nous battrons pour :

11  Proposer des solutions libérales pour la transition 
énergétique, en simplifiant les procédures d’autorisation et 
d’exploitation pour les énergies renouvelables et la rénovation 
du parc immobilier grâce à des normes d’efficacité 
et des incitations.

12  Développer des infrastructures modernes et de qualité, 
tant pour le rail que pour la route, notamment : amélioration 
du réseau ferroviaire dans tout le pays, promotion de 
la construction dans de brefs délais d’une 3e voie ferroviaire 
entre Genève et Lausanne et du projet d’agrandissement 
de la gare Cornavin, construction d’une troisième voie 
sur l’autoroute A1 et soutien financier fédéral pour permettre 
la construction de la traversée du lac.

13  Assurer des logements pour toutes et tous, en promouvant 
l’accession à la propriété de son propre logement pour les 
locataires et en simplifiant les processus liés à la construction 
de nouveaux logements.

14  Pérenniser notre système de santé, en mettant l’accent 
sur l’humain, la proximité et en investissant dans la prévention, 
en accélérant la numérisation, en mettant en concurrence 
les acteurs sur les coûts et la qualité (ex. médicaments), 
en établissant un financement transparent et uniforme 
en médecine ambulatoire et stationnaire et en favorisant 
la création de nouveaux modèles de prise en charge 
des patients.

15  Débloquer les réformes de notre prévoyance vieillesse,  
en assurant un financement stable sur le long terme, 
via une modernisation de la prévoyance vieillesse, 
un âge de la retraite flexible et surtout le maintien du système 
éprouvé des trois piliers.

NOS PRIORITÉS POUR UNE SUISSE FORTE

Renforcer l’économie et développer notre prospérité

Le PLR se bat pour le pouvoir d’achat ainsi que pour des conditions 
cadres qui offrent des opportunités économiques à notre pays. 
Concrètement, nous voulons réduire les impôts des personnes 
physiques, mettre en œuvre l’imposition individuelle et maintenir 
une fiscalité équilibrée pour les entreprises. Nous voulons 
promouvoir l’entrepreneuriat et le travail indépendant. 
Nous nous battons également pour une meilleure conciliation 
entre vie familiale et professionnelle, via notamment un congé 
parental fédéral, et pour un système de formation et de recherche 
qui reste à la pointe.

Au Parlement fédéral nous nous battrons pour :

1   Diminuer les impôts pour les personnes physiques, 
en mettant en œuvre l’imposition individuelle via l’initiative 
déposée par le PLR Femmes, en baissant l’impôt fédéral direct 
et en permettant aux employeurs de personnel domestique 
(femmes de ménages, nounous, soin aux personnes âgées) 
de déduire fiscalement les salaires.

2  Favoriser une fiscalité raisonnable pour les entreprises 
et combattre la bureaucratie, notamment en limitant 
la charge fiscale des participations des employés de start-up 
et en créant un guichet unique pour les entreprises dans 
leurs relations avec les autorités.

3  Maintenir un marché du travail dynamique, en permettant 
une flexibilisation du droit du travail qui permette par 
exemple des modèles d’annualisation du temps de travail 
et des horaires adaptés à chaque activité. La facilitation 
de l’admission des ressortissants de pays tiers titulaires 
d’un diplôme universitaire suisse est un pas pour contrer 
la pénurie de main-d’œuvre et mieux répondre aux besoins 
des entreprises.

4  Soutenir notre système de formation et de recherche, 
notamment la formation continue, par le biais de déductions 
fiscales, mais aussi en assurant la participation de la Suisse 
aux programmes de recherche et d’échanges européens 
(Horizon Europe et Erasmus+).

5  Promouvoir une société moderne avec une meilleure 
conciliation entre vie privée et professionnelle, 
notamment via un congé parental fédéral.

Soutenir une Suisse ouverte au monde, forte et souveraine

Le PLR veille à ce que la Suisse soit assez forte pour résister 
aux crises. Pour cela, nous donnons la priorité à la sécurité 
de l’approvisionnement et souhaitons doter l’armée de moyens 
supplémentaires. Notre agriculture, pour être durable et répondre 
à nos besoins d’approvisionnement, doit pouvoir retrouver plus 
de liberté entrepreneuriale. De plus, la Suisse ne pourra maintenir 
une stabilité qu’en poursuivant la voie bilatérale avec l’Union 
européenne, tout comme en favorisant une immigration mesurée 
et répondant aux besoins de notre économie.

Au Parlement fédéral nous nous battrons pour :

6  Maintenir des relations stables avec l’Europe, 
en poursuivant le développement de la voie bilatérale 
et des approches sectorielles. La Genève internationale 
et le multilatéralisme doivent également être promus.

7  Garantir une Suisse sûre, en augmentant le budget 
de l’armée à 1 % du PIB et en défendant la neutralité armée, 
mais aussi en améliorant la cyber-résilience de l’État.

8  Appliquer une politique migratoire ferme mais juste, 
en conservant la voie bilatérale et la libre circulation 
sans discrimination, tout en appliquant de manière juste 
la législation de Dublin.

9  Garantir un approvisionnement énergétique sûr et 
climatiquement neutre, en collaborant au redéploiement 
de filières de production indigènes ou régionales par 
la facilitation des procédures d’autorisation et de financement.

10  Soutenir une agriculture durable de qualité, en redonnant 
la liberté entrepreneuriale aux filières et producteurs et en leur 
assurant des conditions-cadres adéquates pour qu’ils puissent 
remplir leur mission : nous nourrir.
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LE SECRÉTARIAT 
GÉNÉRAL DU 
PLR GENÈVE EST 
LA MACHINE 
OPÉRATIONNELLE 
DU PARTI. DANS CETTE 
ÉDITION, GABRIEL 
DELABAYS, ASSISTANT 
PARLEMENTAIRE, 
DONNE UN APERÇU 
DU TRAVAIL EFFECTUÉ 
AU QUOTIDIEN PAR LE 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL. 

Dans les coulisses 
du PLR Genève

UNE ÉQUIPE AUX MULTIPLES TÂCHES ET COMPÉTENCES

Si le PLR Genève peut largement compter sur ses élus, au niveau 
communal, cantonal et fédéral, pour mettre en œuvre son 
programme politique, il s’appuie aussi sur un secrétariat général, 
pour effectuer le travail opérationnel au quotidien, afi n de faire 
vivre le parti et contribuer à la bonne exécution de l’ensemble des 
tâches permettant de visibiliser les actions menées par les élus. 

Lundi matin, le secrétaire général adjoint, Stéphane Riem, 
compose la revue de presse. Le but : trier les principales actualités 
et faciliter la compréhension de celles-ci pour une partie des 
membres du parti. Il s’agit aussi de visibiliser les actions menées 
par chacun pour contribuer au rayonnement du PLR : intervention 
d’une candidate aux élections fédérales sur une radio publique, 
opinion d’un député dans la presse locale, actions menées par des 
militants du parti en faveur de la cité. Samuel Lopes, responsable 
web et réseaux sociaux, se charge ensuite de les publier sur 
les réseaux sociaux du parti, afi n de montrer toutes ces actions 
au grand public. Story Instagram, publication sur Twitter, article 
de presse sur Facebook, les réseaux n’ont plus de secrets pour 
lui. Puis vient le temps de modifi er le site web, afi n d’y ajouter 
les nouveaux contenus des candidats aux élections, cantonales 
et fédérales. Une vidéo présente un défaut, vite un téléphone avec 
l’agence de communication mandatée par le parti. Une votation 
approche, le voilà en cours de réalisation d’une affi che. 

Toutes ces actions contribuent à la venue de nouveaux membres. 
Stéphanie Maurice, assistante de la secrétaire générale, 
veille à les inscrire dans les différents organes du parti et 
à s’assurer qu’ils assisteront à la séance d’accueil des nouveaux 
membres. Elle gère aussi les demandes reçues par téléphone, 
suit la comptabilité générale et veille à rentrer, en collaboration 
avec le comptable et le trésorier, les différentes opérations 
fi nancières. Un autre gros travail qu’elle effectue : réceptionner 
les candidatures pour les commissions offi cielles. 

Stéphane se charge de réserver la salle pour la prochaine assemblée. 
Bientôt vient aussi le temps d’envoyer les demandes de dons et de 
cotisations : toute l’équipe, Stéphanie en tête, se rassemble pour 
vérifi er que tout fi gure dans les enveloppes. Le parti compte aussi 
sur le soutien de ses membres et de ses fi dèles donateurs, pour 
mener les nombreuses campagnes. 

SOUTENIR LES DÉPUTÉS AU GRAND CONSEIL

Une grande partie du travail mené par le PLR Genève 
se concrétise au travers de l’action des députés. En tant 
qu’assistant parlementaire, je veille à les soutenir 
dans les différentes actions entreprises au Parlement. 
Cela passe par l’aide à l’écriture d’un texte, une recherche 
pour élaborer un projet de loi, une correction d’une 
question écrite ou d’un article, par la coordination avec les 
commissions thématiques du parti. Il faut aussi réserver et 
préparer les salles pour les caucus des députés, organiser 
un rendez-vous avec une association sur un objet donné traité 
en commission du Grand Conseil, préparer une synthèse 
des objets des prochaines votations fédérales à l’attention 
du comité directeur. Le travail s’articule également autour 
de la communication : mettre à jour les informations liées 
à la vie du Parlement sur le site web du parti, rédiger un 
résumé des textes déposés par les députés pour le prochain 
Nouveau Genevois, préparer les newsletters des députés. 

UNE SECRÉTAIRE GÉNÉRALE POUR COORDONNER 
LES DIFFÉRENTES ACTIONS

Sara Fighera, nouvelle secrétaire générale depuis août 2023, 
gère l’ensemble des actions menées par le parti et veille 
à leur bonne exécution. Il faut assurer le suivi avec l’agence 
de communication engagée pour la campagne, surveiller que 
les visuels de campagne correspondent aux exigences souhaitées, 
gérer les échéances liées aux élections fédérales, telles que 
le dépôt des listes offi cielles et la publication du budget 
de campagne. La secrétaire générale fait le lien avec toutes 
les actions menées par les différents organes du parti – comité 
directeur, associations, commissions thématiques – et prend part 
aux réunions de la présidence pour fi xer les lignes directrices 
des projets à mener. 

Le travail d’une secrétaire générale, c’est aussi s’assurer 
de la bonne organisation des assemblées, du suivi des tâches 
quotidiennes menées par l’ensemble du secrétariat. En somme, 
veiller à ce que toute la machine tourne et que les informations 
circulent à tous les niveaux. 

LES ÉLECTIONS FÉDÉRALES EN LIGNE DE MIRE

Le travail du secrétariat général est articulé autour des enjeux 
politiques : campagne de votation, action des députés au 
Grand Conseil, travail des associations communales. Mais c’est 
en particulier pour les élections que le travail ne manque pas. 
Les élections fédérales approchent, et voilà que Simone Cartier, 
rédactrice en chef du Nouveau Genevois, veille à coordonner 
les différents articles qui paraîtront dans le journal du parti. 
Il faut s’assurer de la cohérence des rendus, afi n qu’ils rentrent 
dans la ligne éditoriale fi xée par le parti ainsi que dans le thème 
général choisi pour une édition. 

Le lundi matin, c’est aussi l’heure d’une séance de suivi avec 
les candidats, à laquelle Sara et Stéphane assistent. Les différentes 
informations doivent bien circuler et il faut coordonner les actions 
de campagne. Par exemple, les informations fi gurant sur le fl yer 
sont vérifi ées, car il faut que cela corresponde au programme, 
élaboré par les candidats pendant l’été, avec l’aide de Gabriel 
et de Sara. De son côté, Stéphanie vérifi e les contributions des 
donateurs et les intègre dans la comptabilité et le budget de 
campagne. Les principales informations doivent en effet être 
publiées, selon les obligations découlant de la nouvelle loi fédérale 
sur la transparence. Stéphane veille à intégrer tous les événements 
dans l’agenda de campagne en ligne, réserve et prépare les 
emplacements pour les stands. Samuel planifi e le calendrier 
de communication : chaque candidat doit paraître régulièrement 
sur les réseaux sociaux. 

Pour le secrétariat général, l’objectif est clair : 
tout faire pour que le PLR gagne le 22 octobre !

Par Gabriel Delabays
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Chers membres et 
sympathisants du PLR Genève, 

Quel plaisir pour moi d’avoir 
la possibilité de m’adresser 
à vous pour la première 
fois « offi ciellement » dans 
le Nouveau Genevois ! 
Depuis mon arrivée début 
août au secrétariat général 
il y a donc bientôt deux mois, 
chaque jour a été plus intense 
que l’autre. La campagne, 
les stands, les événements 
du parti, les séances avec 
la présidence et le CODIR, 
les caucus… Et j’en passe ! 
Le travail est énorme, 
mais c’est un réel plaisir de 
petit à petit faire connaissance 
avec tous les membres du 
parti et je savoure chaque jour 
l’opportunité et le défi  qui m’a 

été donné de relever comme 

nouvelle secrétaire générale 
du parti cantonal. 

La campagne pour les 
fédérales bat son plein, 
et avec la nouvelle présidence, 
nous avons des projets plein 
la tête pour porter notre parti 
en avant. Cela me motive 
chaque jour pour venir travailler 
et j’espère que tous nos 
efforts porteront leurs fruits ! 
La première échéance sera 
les élections du 22 octobre. 
Cette date, j’en entends parler 
depuis plus d’une année déjà, 
car jusqu’à la fi n juillet 2023, 
je travaillais pour le secrétariat 
général du PLR Suisse, 
à Berne, où les réfl exions 
pour les élections fédérales 
allaient déjà bon train 
depuis plus d’une année. 
Pour l’histoire, je suis restée 
au PLR Suisse pendant 
près de trois ans, occupant 
le poste de coordinatrice des 
campagnes pour la Suisse 

latine. C’est grâce à ce 
poste que j’ai fait 

connaissance en 
profondeur 

avec le PLR 

et son fonctionnement, ce 
qui m’a vraiment passionnée. 
Surtout, ce qui m’a énormément 
plu, et me plaît d’ailleurs 
toujours plus que tout dans 
ce travail, c’est le fait de voir 
concrètement le résultat de 
ses efforts tous les jours : 
chaque jour dans la rue, 
en particulier en cette période 
de campagne électorale, 
je peux voir des affi ches que 
nous avons conceptualisées ; 
chaque jour, je peux me 
rendre compte aussi que 
les votations ou élections que 
nous avons gagnées (ou parfois 
malheureusement perdues…) 
ont réellement changé le 
quotidien et la vie des gens. 
Pour moi, c’est là qu’est le 
plus grand intérêt de mon 
travail : loin des écritures de 
rapports interminables qui ne 
sont jamais lus, le travail au 
secrétariat général d’un parti 
politique tel que le PLR permet 
par petits et parfois grands 
pas, chaque jour, de façonner 
le pays dans lequel nous vivons. 
Pour moi, un travail avec un 
tel output ne peut qu’être 
passionnant et motivant ! 

C’est avec cet état d’esprit 
que j’ai décidé de poursuivre 
l’aventure à Genève (car 
bon, après près de trois ans 
à travailler en Suisse allemande, 
cela fait quand même du bien 
aussi de revenir en Suisse 
romande !) et que je veux 
m’engager chaque jour dans les 
semaines, mois, et je l’espère, 
années, à venir, pour porter 
un PLR dynamique vers 
des réussites !

Je me réjouis de vous 
rencontrer toutes et tous 
prochainement !

Dans toute organisation, 
qu’elle soit politique, 
commerciale ou culturelle, 
on trouve des femmes et 
des hommes qui occupent 
le devant de la scène, qui 
incarnent l’organisation, 
la représentent, la dirigent, 
des femmes et des hommes 
qui la font fonctionner au 
quotidien, et aussi des 
femmes et des hommes 
qui contribuent à sa vie et 
son essor, en participant 
à ses organes internes, 
en la soutenant fi nancièrement 
et/ou en la promouvant 
de toute autre manière.

Lorsque tout le monde tire 
à la même corde et dans 
la même direction, le succès est 
au rendez-vous et tout est bien. 
Lorsque les temps sont plus 
diffi ciles, que les vents sont 
contraires, que des dissensions, 
voire des différends, troublent 
l’organisation, les qualités, 
l’engagement, le savoir-faire 
et le savoir-être des personnes 
actives sont d’autant plus 
importants.

Pendant quatre années 
j’ai travaillé avec Audrey Covo, 
que j’avais jusqu’alors 
simplement identifi ée 
comme étant un des rouages 
importants de notre parti.

Quatre années hautes 
en couleurs, qui connurent 
des moments de grâce, 
des victoires éclatantes, 
des succès espérés 
et enthousiasmants, 
mais également des défaites 
et des échecs, des moments de 
grande tension, des trahisons, 
des déceptions et cette 
tristesse que provoque le deuil 
de personnes parties trop 
tôt. Il y eut des fous rires 
aussi, des instants hors du 
temps et d’harmonie joyeuse. 
Au cœur de la tempête, comme 
dans les moments de félicité, 
Audrey Covo est restée fi dèle 
à elle-même : militante, 
engagée, déterminée, claire 
sur nos objectifs, nos valeurs, 
ce pourquoi nous nous battons 
et celles et ceux pour qui nous 
nous battons.

La facilité consisterait à dire 
qu’Audrey Covo était une 
boussole. En réalité, elle fut 
un exemple. Un exemple 
de respect des membres, 
quelle que soit leur attitude, 
respect des élus, respect 
de la Politique. Son énergie 
inépuisable, sa bienveillance 
naturelle, son intelligence 
aiguisée et sa loyauté ont 
été des atouts précieux pour 
notre parti.

Pouvoir bénéfi cier de 
son savoir-être et de son 
savoir-faire fut une chance 
pour le PLR.

Jean d’Ormesson lui dirait 
au revoir et merci, Orelsan 
lui dédicacerait un titre, 
Shakespeare soulignerait 
que le succès d’un mot d’esprit 
ne dépend pas de la bouche 
qui le prononce mais de l’oreille 
qui l’entend, Chagall peindrait, 
Soulages rappellerait que 
le noir est une couleur, la plus 
belle, la plus intense, de toutes. 
À nous, à vous, qui parcourez 
ces lignes, de trouver les mots 
qui exprimeront notre 
reconnaissance à celle qui 
incarna avec grâce et talent 
une fonction essentielle.

Notre nouvelle Secrétaire 
générale : Sara Fighera

Merci à 
Audrey Covo

Sara Fighera 
sara.fi ghera@plr-ge.ch 
022 818 42 47

Par Betrand ReichPar Sara Fighera 

T +41 (0)22 849 65 16 www.spg-rytz.ch

VOTRE CONSEILLER IMMOBILIER 
GLOBAL ET SPÉCIALISÉ
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TEMPS FORTS DE LA VIE POLITIQUE

Les élections cantonales sont un des temps forts de la vie 
politique. C'est un moment qui exige stratégie, transparence et 
ténacité. En 2023, dans cette compétition, plus de 700 candidats 
se sont lancés pour le Grand Conseil et 23 pour le Conseil d’État. 
La campagne du PLR a marqué un point crucial en récupérant le 
deuxième siège au Conseil d’État, perdu deux ans plus tôt. Du côté 
du Grand Conseil, la droite s'est renforcée et notre parti a perdu 
6 sièges, conservant tout de même son statut de première force 
politique du canton avec 22 élus.

ANALYSE INÉDITE DE LA CAMPAGNE

Dans le sillage de ces élections, le PLR a décidé de réaliser une 
analyse inédite de sa campagne et de ses résultats. Ce bilan, 
basé sur une revue systématique, vise à compléter l’approche 
empirique. S'appuyant sur plus de 200 questionnaires de 
membres et 8 interviews, cette analyse a cherché à identifi er 
les facteurs clés de la réussite de la dernière campagne mais 
également à formuler des recommandations pour les prochains 
scrutins. Le rapport, remis au Comité Directeur le 5 septembre 
2023, comprend une analyse des résultats et 24 suggestions 
d’amélioration et cet article en reprend les points les 
plus saillants.

Notre enquête a révélé que la campagne au Conseil d’État 
a suscité un niveau de satisfaction très élevé avec 89 % des 
répondants ayant attribué une note supérieure à la moyenne, 
76 % ayant même attribué un score de huit sur dix ou plus. 
Pour le Grand Conseil, 77 % des participants ont donné une note 
supérieure à la moyenne, mais seulement 39 % ont attribué un 
huit ou plus. Il semble y avoir eu un certain manque d’identifi cation 
des candidats à la campagne au Grand Conseil dû à des moyens 
de communication pas suffi samment personnalisés en plus d’une 
concurrence particulièrement forte sur les thèmes historiques 
du parti.

LA COMMUNICATION, UN FACTEUR CLÉ

Les recommandations de l’analyse concernant le contenu de 
la campagne mettent notamment l'accent sur l'importance des 
slogans et leur intégration dans la campagne individuelle des 
candidats. Les visuels de campagne devraient également être 
adaptés à nos différents publics.

Malgré un investissement important dans le digital, les membres 
ayant répondu au questionnaire privilégient toujours les moyens 
traditionnels de communication comme les panneaux d'affi chage, 
les journaux et les affi ches dans les transports publics comme 
supports de communication. Les fl yers distribués sur les stands, 
pour leur part, sont plébiscités par 35 % des participants. 

En prenant en compte la qualité de l'ensemble des supports, 
56 % des personnes sondées ont attribué une note supérieure 
à la moyenne aux moyens de communication utilisés durant 
la campagne. Ce constat a conduit à plusieurs suggestions 
d’amélioration du point de vue technique, en particulier en ce qui 
concerne les formats et les canaux de diffusion.

FEUILLE DE ROUTE 

En conclusion, les élections cantonales de 2023 ont été une 
période d'intense activité pour le PLR. Les résultats obtenus 
ont permis au parti de conserver sa position dominante au sein 
du Grand Conseil et de regagner un siège crucial au Conseil 
d'État. L'analyse post-électorale a révélé des domaines clés pour 
améliorer l'effi cacité des campagnes futures, notamment en 
termes de personnalisation, de timing et de choix des supports 
de communication. Les membres du parti ont exprimé leurs 
préférences, fournissant ainsi une feuille de route pour les 
prochaines échéances. En fi n de compte, cette expérience a 
renforcé la conviction que l'auto-évaluation et l'adaptation sont 
essentielles pour naviguer dans le paysage politique en constante 
évolution. Des sondages réguliers doivent permettre au parti 
de comprendre l’évolution des besoins de ses membres. 

Le PLR doit être prêt à relever les défi s à venir, armé de 
nouvelles connaissances et d'un engagement renouvelé 
envers ses membres et ses électeurs.

Analyse 
de la campagne

Les membres ayant répondu au questionnaire 
privilégient toujours les moyens traditionnels 
de communication comme les panneaux d'affi  chage, 
les journaux et les affi  ches dans les transports 
publics comme supports de communication. 

L'auto-évaluation et 
l'adaptation sont essentielles 
pour naviguer dans le 
paysage politique en constante 
évolution. 

LA CAMPAGNE POUR 
LE GRAND CONSEIL 
ET LE CONSEIL D’ÉTAT 
A ÉTÉ UN MOMENT 
FORT DE L’ANNÉE 2023. 
LE PLR A DÉCIDÉ DE 
DRESSER UN BILAN AFIN 
D’IDENTIFIER LES FACTEURS 
CLÉS DE SA RÉUSSITE, 
MAIS ÉGALEMENT 
AFIN DE TROUVER DES 
PISTES D’AMÉLIORATION 
POUR LES PROCHAINS 
SCRUTINS. CÉDRIC 
CUBIZOLLE, CANDIDAT 
AU GRAND CONSEIL, 
NOUS EN DÉCRIT CI-DESSOUS 
LES RÉSULTATS.

Par Cédric Cubizolle
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PROPOSITION DE 
MODIFICATION DE L’OPP 2

Parmi les diverses approches 
de la fi nance durable, on 
trouve la fi nance d’impact, aux 
caractéristiques attractives mais 
souvent mal comprises, et qui 
souffre d’un cadre réglementaire 
peu adapté. La modifi cation 
de l’OPP 2 proposée par les 
membres de la sous-commission 
pour la fi nance durable du PLRG 
porterait sur la création d’une 
nouvelle catégorie d’actifs pour 
les investissements d’impact 
dans les grilles de placements 
autorisés de l’art. 53 OPP 2 avec 
des limites d’investissement qui 
sont propres aux investissements 
d’impact (modifi cation de l’art. 55 
OPP 2). Il convient de souligner 
que les investissements d’impact 
doivent être réalisés sous la 
surveillance de l’organe suprême 
de l’institution de prévoyance qui 
doit défi nir, surveiller et piloter 
la gestion des avoirs en tenant 

compte des rendements et des 
risques (art. 49a al. 1 cum art. 50 
OPP 2).

INVESTISSEMENTS 
DURABLES, 
INVESTISSEMENTS 
RESPONSABLES, ESG, 
BLENDED FINANCE, FINANCE 
D’IMPACT, DE MULTIPLES 
CONCEPTS PARSÈMENT 
AUJOURD’HUI LE MONDE 
DE L’INVESTISSEMENT. 
COMMENT S’Y RETROUVER ?

L’un des principaux défi s de 
la fi nance durable réside dans 
l’absence de défi nitions claires. 
Si le concept ne date pas 
d’hier, les dernières années ont 
conduit à une codifi cation plus 
formelle, notamment au sein 
de l’Union européenne (UE) 
avec le règlement SFDR sur 
la publication d’informations 
en matière de durabilité 
dans le secteur des services 

fi nanciers, ainsi que le règlement 
sur la Taxonomie européenne. 
Le droit de l’UE ayant des effets 
extraterritoriaux, il convient 
de souligner son importance 
pour la place fi nancière suisse 
et ses acteurs. 

En Suisse, l’Association 
des gestionnaires de fortune 
(AMAS) a précisé certaines 
notions dans le cadre de son 
autoréglementation, applicable 
aux établissements qui y 
sont affi liés. De surcroît, 
Swiss Sustainable Finance, 
qui comprend plus de 
200 membres, œuvre activement 
à la promotion de la fi nance 
durable, à l’engagement des 
diverses parties et à une 
compréhension homogène des 
principes de durabilité en fi nance.

Dans ce contexte de défi nitions 
multiples avec des portées 
juridiques différentes, la fi nance 
durable est souvent interprétée 

à travers les critères ESG 
(Environnement, Social, 
Gouvernance). L’application 
des critères ESG dans 
l’investissement prend plusieurs 
formes, allant de l’exclusion 
pure et simple de certaines 
sociétés (par exemple jugées 
trop polluantes) à un véritable 
engagement de l’actionnaire, 
qui cherchera à infl uencer 
directement le comportement 
d’une entreprise dans les 
dimensions précitées. 

ET LA FINANCE DITE 
D’IMPACT DANS TOUT CELA ?

Pour comprendre la fi nance 
d’impact, il faut la placer dans 
le contexte général de la fi nance 
dite « traditionnelle » dans laquelle 
la notion de couple rendement-
risque est prédominante. 
Les portefeuilles de placement 
ESG reposent toujours sur le 
concept clé du rendement-risque, 

La fi nance d’impact 
en cinq questions

LE MONDE DE L’INVESTISSEMENT, NOTAMMENT 
CELUI DE LA GESTION DES CAISSES DE PENSION 
DU DEUXIÈME PILIER, CONNAÎT DEPUIS 
QUELQUES ANNÉES UN BOULEVERSEMENT SANS 
PRÉCÉDENT EN FAVEUR DE LA FINANCE DURABLE. 
ALEXANDRE PRAUTZSCH ET HRISTINA STOYANOVA 
ÉCLAIRCISSENT POUR NOUS LA NOTION DE 
FINANCE D’IMPACT ET ESQUISSENT LA PROPOSITION 
DES MEMBRES DE LA SOUS-COMMISSION POUR 
LA FINANCE DURABLE DU PLRG QUI CONSISTERAIT 
À MODIFIER L’ORDONNANCE FÉDÉRALE SUR 
LA PRÉVOYANCE PROFESSIONNELLE VIEILLESSE, 
SURVIVANTS ET INVALIDITÉ (« OPP 2 »).

complété par l’utilisation de fi ltres 
pour la sélection des véhicules 
de placements sur des critères 
non fi nanciers.

Dans la fi nance « d’impact », 
on inclut la recherche active 
d’un ou plusieurs impacts sociaux 
ou environnementaux spécifi ques, 
idéalement mesurables d’un point 
de vue qualitatif et quantitatif. 
C’est ainsi une approche 
beaucoup plus proactive que 
la gestion ESG.

ON SE RAPPROCHE DONC 
DE LA PHILANTHROPIE ?

Pas vraiment, car tout 
investissement implique une 
attente de rendement fi nancier. 
Et les statistiques historiques 
de rendements fi nanciers 
obtenus par les investisseurs 
d’impact n’ont pas à rougir 
de la comparaison avec les 
approches plus classiques, 
surtout si l’on tient compte 
de la diversifi cation importante 
que de tels placements apportent 
à des portefeuilles multi-actifs. 
Dans le domaine philanthropique, 
les acteurs se focalisent 
plutôt sur les distributions
à des bénéfi ciaires bien défi nis, 
avec une attente de résultats 
essentiellement non fi nanciers. 

QUELS SONT LES AUTRES 
CARACTÉRISTIQUES 
DE LA FINANCE D’IMPACT ?

Les investissements d’impact 
se trouvent principalement sous 
trois formes : les placements 
en infrastructures, les placements 
en private debt et les placements 
en private equity. En outre, 
les marchés émergents 
sont souvent privilégiés 
par les investisseurs 
d’impact, car les besoins 
(et les opportunités) de 
fi nancement pour des objectifs 
sociaux ou environnementaux 
y sont beaucoup plus importants 
que dans les pays industrialisés. 
Il s’agit donc pour l’essentiel 
d’un investissement à long 
terme, dans des classes 
d’actifs peu liquides, et qui sont 
dès lors considérés comme 
« placements alternatifs ».

POURQUOI UNE NOUVELLE 
CATÉGORIE DANS L’OPP 2 ?

Les investissements 
d’impact, catégorisés comme 
« alternatifs », se retrouvent 
donc dans la même 
catégorie que les fonds 
spéculatifs (hedge funds, 
pour l’essentiel). Leur vocation 
est pourtant toute différente. 

Si les hedge funds ont pour 
vocation de réaliser des 
plus-values en exploitant et 
corrigeant les imperfections 
du marché, les investissements 
d’impact ont pour vocation 
de fi nancer l’économie réelle, 
là où les besoins sociaux 
et environnementaux sont 
les plus pressants.

Il est donc opportun de défi nir et 
prévoir une allocation spécifi que 
à de tels investissements 
parmi les placements autorisés 
des caisses de pension du 
deuxième pilier, tels que prévus 
par l’OPP 2. La faible liquidité 
des investissements d’impact 
est souvent mal perçue par 
les gérants de fonds, qui 
estiment que le fait de pouvoir 
vendre rapidement leurs 
placements les protégerait 

en cas de crise. Or, en pratique, 
personne n’est capable de 
prévoir un crash et ceux qui 
liquident leurs positions le font 
souvent au pire moment et dans 
des conditions très dégradées.

Offrir la possibilité aux 
caisses de pension suisses 
d’investir dans une classe 
d’actifs « nouvelle », dotée 
d’une allocation réglementaire 
spécifi que pour leurs 
investissements d’impact, 
c’est leur permettre de 
favoriser l’économie réelle 
en augmentant leur exposition 
au développement durable 
dans l’une de ses formes 
les plus convaincante, tout en 
bénéfi ciant d’une diversifi cation 
dans des investissements peu 
corrélés aux marchés fi nanciers 
traditionnels.

Par Alexandre Prautzsch
et Hristina Stoyanova*

Dans la fi nance « d’impact », on inclut la recherche active d’un ou plusieurs 
impacts sociaux ou environnementaux spécifi ques, idéalement mesurables 
d’un point de vue qualitatif et quantitatif. 

L’un des principaux défi s de 
la fi nance durable réside dans 
l’absence de défi nitions claires. 
*  Les auteurs de la présente contribution remercient chaleureusement le député PLR Alexandre de Senarclens pour 

sa relecture, ainsi que pour sa contribution active aux travaux de la sous-commission pour la fi nance durable du PLRG 
et le projet de modifi cation de l’OPP 2.
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Retour sur l’Université d’été 
du PLR

DEPUIS QUELQUES ANNÉES, L’UNIVERSITÉ D’ÉTÉ RÉUNIT 
LES MEMBRES DU PLR POUR UNE MATINÉE DE FORMATION 
SUR DES THÉMATIQUES D’ACTUALITÉ. CETTE ANNÉE, 
TROIS ATELIERS NOUS ONT ÉTÉ PROPOSÉS PAR LES SIX CANDIDATS 
AU CONSEIL NATIONAL. 
LE PREMIER ATELIER, ANIMÉ PAR SIMONE DE MONTMOLLIN 
ET ALEXANDRE DE SENARCLENS, PORTAIT SUR LA SÉCURITÉ 
D’APPROVISIONNEMENT. LE DEUXIÈME ÉTAIT ORGANISÉ PAR 
CYRIL AELLEN ET DIANE BARBIER-MUELLER ET SE FOCALISAIT 
SUR DEUX ASPECTS DE LA SÉCURITÉ SOCIALE : LA SANTÉ (LAMAL) 
ET LA PRÉVOYANCE PROFESSIONNELLE (LPP, LAVS). 
ANIMÉ PAR LIONEL HALPÉRIN ET VÉRONIQUE KÄMPFEN, 
LE TROISIÈME ATELIER TRAITAIT DE L’ÉCONOMIE SOUS L’ANGLE 
DES CONDITIONS-CADRE ET DES DÉFIS INTERGÉNÉRATIONNELS. 
INTÉGRÉS DANS LES ATELIERS, LES CANDIDATS AU CONSEIL 
NATIONAL JLR VOUS PROPOSENT UN BILAN.

ATELIER 1 : SÉCURITÉ DE L’APPROVISIONNEMENT

Résumé par Estelle Tanari
Samedi 26 août 2023, lors de l’université d’été, nous avons eu 
le plaisir d’aborder avec Simone de Montmollin et Alexandre de 
Senarclens, le thème de la sécurité de l’approvisionnement en Suisse.

Dans le contexte actuel où les tensions géopolitiques, en particulier 
la guerre en Ukraine, crée de grandes instabilités en termes 
d’approvisionnement énergétique et alimentaire, il est important 
de trouver des solutions.

Au niveau fédéral, il est actuellement discuté d’augmenter 
de 4 à 12 mois les réserves des biens de premières nécessités. 
En revanche, ce type de solution révèle des problématiques 
organisationnelles et fi nancières qui restent en suspens.

Ajouté à cela, il est aussi important de mettre en perspective 
la recherche de l’indépendance d’approvisionnement en Suisse 
avec la Stratégie énergétique 2050 de la Confédération, qui prévoit 
une série de mesures et d’objectifs à mettre en œuvre pour atteindre 
le zéro net en émission de CO2. Lors de l’atelier, nous avons pu 

échanger autour de ces enjeux et parmi les solutions évoquées, nous 
pouvons retenir qu’il faut rester ouverts aux propositions alimentaires 
de nouvelles agricultures qui permettraient une productivité plus 
effi ciente. Concernant la médication, il a été discuté de la question 
de l’achat à l’unité qui semble une piste prometteuse mais toujours 
à l’étude. Enfi n, concernant les énergies et son approvisionnement, 
l’assemblée a été sensible aux projets de construction, tel que 
le rehaussement des barrages, mais a également ouvert le débat 
pour le soutien aux PME qui travaillent sur d’autres ressources, 
telle que la géothermie encore peu exploitée en Suisse.

Au terme de cet atelier, nous retiendrons également qu’au PLR, 
nous sommes conscients que les défi s à relever sont importants 
mais nous restons optimistes face à cela. Les solutions existent 
et les mesures à prendre sont nombreuses pour parvenir aux 
objectifs fi xés par la Confédération.

Nous voyons l’avenir comme une palette d’opportunités à saisir 
pour notre pays qui regorge de ressources en termes d’innovations 
et création de technologies.

Les défi s sont là, le PLR est prêt à les relever !
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ATELIER 2 : LAMAL, SÉCURITÉ SOCIALE ET PRÉVOYANCE 
PROFESSIONNELLE

Résumé par Alexis Couniniotis et Maxime Cabot
Introduction

Des primes maladies qui plombent le budget des ménages. 
Des rentes vieillesses dont le financement n’a jamais été moins 
sûr. Mais que faire ? Quelles solutions proposer pour répondre aux 
problématiques d’une classe moyenne qui s’appauvrit ? Cyril Aellen 
et Diane Barbier-Mueller ont proposé, dans le cadre de l’Université 
d’été du PLR, un atelier interactif, qui a permis de confronter 
les propositions des membres au programme du parti. Voici ce qu’il 
en est ressorti. 

Système de santé

Pour rappel, une famille de cinq de classe moyenne fait face à une 
augmentation des primes de l’ordre de 8 %. Qu’attendre de ses élus ?

Nous avons pu entendre certaines propositions de nos membres 
comme « supprimer la franchise au profit de la quote-part !», 
« Et pourquoi pas une meilleure surveillance des bénéficiaires de 
prestations-maladie ? ». Certains parlent d’incitations en faveur de 
ceux qui pratiquent le sport, et d’autres font part d’un besoin criant 
de transparence vis-à-vis des caisses maladies. 

Notre système de soins est de qualité et doit le rester ! C’est 
un point qui ne doit pas nous échapper en traitant de la question 
de la réduction des primes. Le PLR propose des mesures d’ordre 
économique comme l’accroissement de la concurrence entre 
fournisseurs de soins en garantissant la liberté de choix des patients, 
grâce à des classements et indicateurs de qualité. 

Nous pourrions proposer des rabais sur les primes pour les patients 
responsables qui choisissent des prestataires plus avantageux dans 
le cadre de modèles d’assurance alternatifs. 

Une partie de la question de la baisse des primes repose également 
sur la diminution des dépenses. Elle passe par un financement 
transparent et uniforme en médecine ambulatoire et stationnaire. 

Prévoyance

Par prévoyance, nous entendons en Suisse : la rente AVS 
(premier pilier), la rente LPP (deuxième pilier) et les prestations 
du troisième pilier.

Aujourd’hui, nous savons éperdument que nous ne pouvons pas 
laisser notre système de retraites comme il est. Nous nous devons 
de changer et même d’évoluer sur certains points.

Plusieurs solutions sont à envisager afin de maintenir nos caisses 
à flot : repousser encore l’âge de la retraite, équilibrer/lisser 
le taux de cotisation LPP entre la première et la dernière année 
de cotisation, commencer à cotiser avant l’âge de 25 ans pour 
la LPP, diminuer le seuil d’accès (salaire annuel minimum à toucher 
pour cotiser à la LPP), permettre de déduire une plus grande partie 
du troisième pilier de nos impôts, etc.

Le PLR est force de proposition en la matière. Nous sommes 
conscients du fardeau que sont les primes-maladie ainsi 
que les risques qui entourent nos différentes prévoyances. 
Nous nous engageons à maintenir et redonner du pouvoir d’achat 
ainsi qu’à sécuriser nos retraites dans les années à venir.

ATELIER 3 : ÉCONOMIE, ENTRE CONDITIONS-CADRES 
ET DÉFIS INTERGÉNÉRATIONNELS

Résumé par Romane Bagnoud
Les défis qui se profilent devant nous appellent à faire cohabiter 
l'adaptation des conditions-cadres pour un environnement 
économique évolutif et les différences intergénérationnelles. 
Ces défis sont interconnectés, et les mêmes problématiques 
persistent, exigeant des solutions innovantes pour véritablement 
faciliter le quotidien de la classe moyenne et convaincre la jeunesse.

Adaptation des conditions-cadres

L'aboutissement de l'estimation fiscale des immeubles et la baisse 
linéaire de l'impôt sur la fortune laissent place à de nouveaux travaux 
en cours, comme l'imposition individuelle des couples mariés ou 
encore une baisse d'impôt sur le revenu de 5 %. La volonté de rendre 
Genève plus attractive pour les cadres demeure. Il y a toujours des 
projets fiscaux en réserve, mais peu sont véritablement innovants. 
Ils visent essentiellement à rééquilibrer le système en vigueur pour 
une fiscalité plus équitable.

L'administration est grignotée par une bureaucratie excessive. 
Le PLR a essayé de mettre le sujet à l'ordre du jour sans succès 
par le biais d'une initiative à l'échelle fédérale en 2012 et cantonale 
en 2022. Le but est d'œuvrer à redonner du sens au service public. 
Des solutions doivent être offertes à la population sans opposer 
les particuliers et les entreprises.

Le Léman Express tient ses promesses, mais quid de l'avenir ? 
La Romandie est une région délaissée par Berne, et la saturation 
entre Genève et Lausanne devient inquiétante. Les CFF n'annoncent 
rien de bon, car la remise en état du tronçon devrait prendre 
une quinzaine d'années. Pourtant, les projets de modernisation 
sont présents et beaucoup ne datent pas d'hier. Quoi qu'il en soit, 
la mobilité est un facteur essentiel pour l'économie, car son manque 
d'efficacité accroît la pénurie de main-d'œuvre qualifiée et nuit 
à l'attractivité de Genève.

Défis intergénérationnels

L'économie genevoise et suisse est confrontée à d'importants 
défis intergénérationnels. La population vieillit, et la pénurie de 
main-d'œuvre se fait de plus en plus sentir. Pour répondre à ce défi, 
il est impératif de tenir davantage compte des besoins et des 
attentes propres à chaque génération. Les jeunes actifs sont motivés 
par la perspective d'un emploi stable et un métier qui a du sens. 
Ils ne sont pas forcément à la recherche d'un métier passionnant.

Sans formation, l'accessibilité à l'emploi diminue, même en situation 
de pénurie. Un taux de chômage plus élevé est aussi visible dans 
les cantons où une majorité des jeunes actifs sont titulaires d'une 
formation universitaire. L'accent doit être mis sur le renforcement de 
l'apprentissage. Il en va de même pour l'agencement d'une meilleure 
articulation entre la formation et la réalité du travail. Les entreprises 
ont absolument besoin de main-d'œuvre qualifiée, quel que soit 
le secteur.

Ces thèmes sont la toile de fond pour former la Suisse de demain. 
Le PLR doit être innovant dans son approche, et pas seulement 
dans ses mots. Il doit briser les schémas traditionnels en renforçant 
sa présence sur des thématiques transversales à l'économie et 
à la fiscalité. Il doit évoluer pour continuer de proposer des solutions 
à la hauteur des défis actuels et futurs. La Suisse doit arrêter 
de se reposer sur ses acquis. 
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